
 

 

 

 
Le vingt décembre deux mille vingt-deux à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de DECHY s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de 
Monsieur Jean-Michel SZATNY  à la suite d’une convocation régulière envoyée le 8 
décembre 2022, laquelle convocation a été affichée à l’entrée de la MAIRIE 
conformément à la loi.  

 
Nombre de Conseillers Municipaux en exercice au jour de la séance : 29 
 
Etaient présents : Mesdames, Messieurs : Jean-Michel SZATNY, Estelle MOUY, 
Donatien DUCATILLION, Thérèse PARISSEAUX- VITALI, Paul-Noël LEFEBVRE, Monique 
PASTORET, Stéphane SALAH, Patricia DELCOURT-DELEAU, Didier LECOMTE, Corinne 
TABAKA- DAUBRICOURT, Mohamed IDRAHOU, Jean-Marc DUCATILLION, Marie-France 
ROGER, Eric HALLERS,  Didier FULGEROT, Cindy MERY, Christophe CAUMONT, 
Catherine LEFEBVRE, Charles VAILLANT, Abdelaziz GUERTIT, Laëtitia TAILLE-BIJJI,  Gilles 
TUROTTE, Saïd NACER,  
 
Etaient représenté(e)s : Madame Cindy DE RYCKE (procuration donnée à Monsieur 
Didier LECOMTE), Monsieur Hugues WARUSFEL, (procuration donnée à Madame 
Estelle MOUY),  Madame Christelle POULAIN (procuration donnée à Monsieur Jean-
Michel SZATNY),  Monsieur Philippe MAUPIN (procuration donnée à Monsieur 
Donatien DUCATILLION), Madame Anne-Sophie MOUY-DELPLANQUE (procuration 
donnée à Monsieur Saïd NACER), Madame Rabiah ARABEN (procuration donnée à 
Monsieur Charles VAILLANT),  

 
Secrétaire de séance : Madame Marie-France ROGER 
 

Signature d’une Convention Territoriale Globale (CTG) avec la CAF du Nord 

 
Monsieur le Maire expose à l’Assemblée que le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ) a été la 

démarche contractuelle majeure, portée par les CAF, afin d’encourager le développement des 

services aux familles en matière de petite enfance, d’enfance et de jeunesse. 

Ce contrat a été remis en question, du fait notamment de sa complexité qui le rend peu lisible 

mais aussi de sa lourdeur de gestion. 

La CAF du Nord nous propose de développer un nouveau cadre d’intervention par 

l’élaboration d’un projet social de territoire partagé : la Convention Territoriale Globale (CTG). 

Il informe que cette convention de partenariat traduit les orientations stratégiques définies 

par la collectivité et la CAF du Nord en matière de services aux familles. 
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La Convention Territoriale Globale couvre, dans la plupart des cas, les domaines 

d’interventions suivants : enfance, jeunesse, parentalité, accès aux droits, inclusion 

numérique, animation de la vie sociale, logement, handicap. 

Cet engagement vise, par ailleurs, à mettre en place une démarche de diagnostic partagé et à 

favoriser l’émergence d’une démarche projet à l’échelle intercommunale. 

La CTG matérialise également l’engagement conjoint de la CAF du Nord et de la collectivité à 

poursuivre leur appui financier aux services aux familles du territoire. Sa signature conditionne 

le maintien des financements du Contrat Enfance Jeunesse arrivé à échéance le 31/12/2022 

par le biais des bonus territoires. 

Suite à la présentation des nouvelles modalités de contractualisation remplaçant le Contrat 

Enfance Jeunesse avec la CAF du Nord (convention Territoriale Globale, bonus territoires, 

impacts sur les modalités de financement),  le Conseil Municipal dispose des informations 

nécessaires à la délibération de ce jour. 

Il demande au Conseil Municipal de l’autoriser à signer les conventions d’objectifs et de 

financement avant le 31/12/2023, afin de garantir le paiement des prestations de service pour 

les équipements concernés par l’arrivée à échéance du CEJ au 31/12/2022 et géré par la 

collectivité. 

Il précise que le Conseil Municipal s’engage à élaborer et signer une Convention Territoriale 

Globale avant le 31/12/2023. 

Le diagnostic et le plan d’actions seront formalisés par la collectivité avec l’aide des services 

de la CAF du Nord et un comité de pilotage sera mis en place 

Il  demande au Conseil Municipal d’autoriser le lancement de la procédure d’élaboration de la 

Convention Territoriale Globale. 

Le Conseil Municipal 

Après en avoir délibéré 

A l’unanimité 

AUTORISE  

Monsieur le Maire à lancer la procédure d’élaboration de la Convention Territoriale Globale 

et de signer les conventions d’objectifs et de financement avant le 31 décembre 2023. 

 
         Fait et délibéré en séance 

         Pour extrait conforme 
         Le Maire  
Télétransmis le 22 décembre 2022 

Publié sur le site de la ville le 23 décembre 2022 



 
 

 
 

 

 

 


